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Cette instruction a été modifiée par les inst ructions suivantes : 

n• ................................................ du ................. ................. .. .... ....... . 

n• .......................................... ...... du ... ........... .... ... ......... ........ ... ... ... . 

n• ............................................... du .... ................. ............. .. . ...... . 

n• .. .. .. ........... .... . .. ..... ............ du .... ...... .. ... ........ ............... ... .... .. . 

Cette instruction a été abrogée par t'instruction : 

n• ................................................ du ...... ........ ...... ............. .............. . 

REMPLACEMENT DES T ITRES DE PAIEMENT DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES 

DE RETRAITE ET DES PENSIONS DE VICTIMES DE GUERRE, 

ÉGARÉS, VOLÉS, DÉTRUITS OU DÉTÉRIORÉS 

ANALYSE 

Mise en œuvre de la procédure de révi-sion des pensions pour le remplacement des titres de paiement égarés, 

volés, détruits ou. détériorés 

DOCUMENT A ANNOTER 

Circul:aire n• 2305 du 9 novembre 1920 (paragraphe IX abrogé) 

DOCUMENT A ABROGER 

rn::;trucLion n• 71-100 . B 3 du 17 août 1971 

1. Le rempiac:ement des titres de pension égarés, volés, détruits ou détériorés fait actuellement l'objet de la 
délivrance, par le service des pensions du département, en ce qui concerne les pensions inscrites au Grand Livre 
de la dette publique, de duplicata établis sous le même numéro et, en principe, dans la même forme que le titre 
initial à remplacer. 
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2. Afin d'assurer une meilleure information des pensionnés ct de limiter lt· nombre de documents d'un modèle 

ancien encore en service, il a été décidé que le remplacement de ces titre..; ~era di-sormais réalisé en procédant 

à la révision de la pension, opération qui donnera lieu à établissement de titres de paiement inscrits sous un 

nouveau numéro (1). 

3. Cette révi~ion sera ciTcctuée avec jouissance du lendemain de la date correspondant au dernier paiement 

effectué sur la pension annulée; Jes titres de paiemrnt de la nou\"elle pcn$inn seront revêtu~ de la mention 

«Établissement de nouveaux titres sur le$ mêrncs basrs > qui figurera dans Je cadre réservé à l'indication des texte~ 
en vertu desquels la liquidation est effectuée; ils comporteront, en outre, dans la ment ion « !:illU r déduction ... b, 

l'indication du numéro d'inscription de la pension annuMe par la nouvelle concession. 

4 . Cette procédure, qui sera mise en ~vre dès réception de la présente instruction s'accompagne d'une modification 

de l'imprimé mndèlt? 4-207 (2) qui sera désormais intitulé « Demande de remplacement d'un titre de pension ». Cette 

demande, dont le modèle figure en annexe à la présente instruction, e~t souscrite par le pen~ionné lui-même ou son 

représentant légal et doit être remise ou adressée au comptable payeur de la pension, qui est le comptable a~~ignataire 

lorsque la pension est payée par virement. 

5. Celui-ci doit s'assurer que la demande comporte bien toutes les indications qui doivent y figurer (état-civil et 

adresse du pensionné, numéro de la pension) et compléter la partie qui lui est réservée pur lïndication du dernier 

jour de la période correspondant à la dernièn· échéance acquittée sur la pension. 

6. Après avoir annoté la fiche A de paiement, le comptable payeur adresse la demande au c·omptablc as~ignata.ire 

qui, après l'avoir revêtue de son visa el annoté la fiche B, la transmet au service des pcn~ions du mini.,tère du 

Budget (3). 

6 / l. Remarque. - Bien entendu, si la demande a pour objet Ir remplacement du seul carnet de quittance~ 

- là où ce carnet est encore utilisé - il n'y a pas lieu à ré"ision de la pension et c'est au comptable assignataire 

qu'il appartient d'étabHr une deuxième expédition de re carnet, conformément aux pre~cription~ des paragraphes 4 

ct 22 de l'instruction n• 74-82 • B 3 du 6 juin 1974. 

D'autre part, en cc qui concerne les titres de paiement de traitement de la Légion d'honneur ou de la 

~lédaille militaire, de retraite du combattant, d'a\·ances trimestrielles sur pension, d'allocation provisoire d'attente 

ou de pension non encore validée concédée par les directeurs des anciens combattants, la demande doit être 

transmise, selon les distinctions ct errements habituels au servie<• qui a établi le titre et qui en délivrera unr. 

dt·uxième expédition. 

7. En attendant qu'intervienne la concession de la nouvelle pen~ion destinée à remplacer celle dont les titres 

ont été égarés, volés, détruits ou détériorés, le règlement des arrérages de cette dernière doit être pour•uivi: mais 

ce règlement, s'i l est effectué en numéraire, doit être subordonné à la production par le pensionné, à chaque échéanrr, 

d'une pièce d'identité photographique rn cours de validité. 

8. Dès que la concession de la nouvelle pension sera intervenue, la mise en paiement en sera effcetu(-c, dans 

les conditions habituelles, après renvoi par le comptable payeur de la fiche A de paiement de la pension annulée 

et, le cas échéant, des documents aflérents à cette pcn~ion qui auraient été, entre temps, retrouvés ou qui seraient 

restés en posSf'ssion du pensionné (par exemple le livret de pension et, éventuellement, le carnet de quittances si 

c·c~t seulement le certificat d'inscription qui u été égaré, ou inversement). 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERIN. 

(1) Cette procédure ne s'applique pas à la réfection des fid1e;; de paiement A ou B. En cas de perle ou de 

détérioration, le remplacement en sera effectué par la trésorerie générale assignataire, au moyen de fiches d'assignation 

du modèle n• 4-217 reproduit en annexe n• 3 à l'instruction n• 74-82 · B 3 du 6 juin 1974, sur Je vu soit de la 

fiche B (ou de la fiche A si c'est la fiche B qui est égarée), soit d'une photocopie de l'inscription de la pension au 

Grand Livre de la dette publique dont l'envoi doit être demandé au service des pensions (bureau B 2), 23 bis, rue 

de l'Univcr~ité à Pari!'. 

(2) Les imprimés du modèle 4-207 modifié seront livrés avec la commande générale destinée à couvrir les 

besoins de l'année 1979. En attendant, les imprimés du modèle actuel peuvent continuer à être utilisés jusqu'à 

épuisement des approvisionnements, sous réserve des adaptations qui seraient nécessaires. 

(3) Pour les pensions civiles: bureau A 2, 23 bis, rue de l'Université, 75700 Paris; 

Pour les penl--ions militaires de retraite : bureau A 3. boîle postale 532, 17023 La Rochelle; 

Pour les pensions militaires d'invalidité : bureau A 4, 23 bis, rue de l'Université, 75700 Paris. 
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frflNISTÈRE DU BUDGET 

ANNEXE 
à l'Instruction no 79-3- B3 

du 10 janvier 1979 

DE.\'IA_:IIDE DE RE\IPLACE:\IENT D'UN TITRE DE PENSION 

(à remettre NU comptable payeur de la pen~ion) 

Je soussigné, titulaire ou représentant légal du titulaire (l) rie I:J pension (2) ......•.............•....• .. 

n° ............ 0 ...... au nom de (3) ................ 0 •••••• 0. 0 ••• 0 •• 0 ...... 0 0 0. 0. 0 0 0 •••••••••• 0 ••••• 0 •••••• 0 0 

né le .................. ... ........... à ............................ ... ........... ... ....... . .......... . 

domicilié à •...... ...... ...•............... .... ................... ... ...... ...... ....... .... .... .... · · ... 

demande le remplac:t'mcnl 

1 
livret de pension ; 
brevet ou t•ertificat 

d'inscription; 
du Il) \ livn•t épuisé valant cer-

1 
lifi<·a t d'inscription; 

1·arnet de quiuances. 

\ 
perdu 

qui e~ t (1) 
Mtruit 

( ~olé 
détériorP. 

\ •••••••••••••••••• 0 0 

(1) Hayer les mentions inutiles. 

(2) Indiquer la nature de la pension (pension civiJe ou militNire de retraite, pension militaire d'invalidité, de 
veuve ou d'ascendants de militaire, etc.). 

(3) indiquer les nom el prénoms du pensionné. 

Je m'engage à rapport<>r ( c titre de pension dans le cas où je viendrais à le retrouver. 

Cadre réservé au comptable payeur 

(1) Le ............... · · · · · · · · · · · · · · · · · 

d ..................................... . 

certifie que les arrérages de la pen~ion énun· 

cée dans la demande ci-deEsu,. o!!l i-té payés 

. ÎUSIJ U.IIU ...................... .. ... 19 .. 

A ..... . ......... , le ....... . . . 19 .. 

(1) Désignation du comptab le payeur. 

A ................. le ................ . 

Signature du pensionué 
ou du représentant légal 

Vu 

A .•............. , le ............... 19 .. 

LP. trthorier-paycur général, 


